






Beaune le 06/05/2020



Nous soussignés Jean Pierre Bertrand et Caroline PARENT, agissant en qualité de parents d’Arthur Bertrand, né le 27 février 2003 à Beaune et de Thibault BERTRAND né le 29 avril 2010 à Beaune, certifions que nous avons d’un commun accord décidé depuis notre séparation que la résidence habituelle des enfants serait au domicile de la mère au 14 rue pierre joigneaux 21200 Beaune.

Bien cordialement,




Caroline PARENT							Jean-Pierre BERTRAND	



